
Annexe 1 : Règlement National d’Exploitation Forestières : mesures à respecter 
Protection du peuplement, des sols, des infrastructures 

 
L’affouagiste doit respecter les jeunes bois, les plants et semis en se conformant strictement aux 
prescriptions particulières de la coupe d’affouage et du présent règlement.  
 
Il doit impérativement : 
• Respecter les tiges marquées en réserve : ne pas les couper, ne pas les abîmer au cours de 

l’exploitation, ne pas asseoir les piles de bois dessus, 
• Ne pas déposer les branches sur des jeunes bois, semis ou plants, 
• Ne pas couper les brins de lierre entourant les arbres, 
• Respecter les arbres creux ou morts laissés par les forestiers en faveur des oiseaux et des 

insectes, 
• Brûler ou ne pas brûler les rémanents suivant la décision sur la coupe de la commission 

communale des bois. 
L’affouagiste est tenu de respecter toutes les tiges réservées et doit leur éviter tout dommage. 
Lorsque des tiges réservées sont renversées, blessées ou endommagées du fait de l’exploitation 
du bois de chauffage, l’affouagiste paie une indemnité en réparation du dommage subi. 

Il doit maintenir libres les lignes de parcelles, les fossés, et tout ouvrage d’écoulement des eaux, 
en enlevant au fur et à mesure les bois, rémanents et tout matériaux qui y seraient tombés du fait 
de l’exploitation. 

Dans le peuplement, le débardage s’opère en utilisant les cloisonnements d’exploitation, les 
pistes et les itinéraires prévus à cet effet. Par mesure de protection des sols et des peuplements, 
il est interdit de faire circuler des véhicules en dehors de ces itinéraires. D’autre part, il convient 
d’utiliser le matériel adapté aux conditions locales (portance du sol notamment). 

Préservation de la qualité de l’eau et des zones humides 
Les engins et véhicules ne sont pas autorisés à franchir les cours d’eau (Code de 
l’Environnement) : ils doivent impérativement emprunter les ponts et ouvrages mis en place à 
cette fin. Les bois ne doivent pas être façonnés dans le lit des cours d’eau, même intermittents. 
De même aucun produit, ni même de la terre, ne doivent y être déversés. 

Les périmètres de captages et les zones humides indiqués aux clauses particulières de la coupe 
doivent faire l’objet de précautions particulières abattage directionnel et consignes strictes de 
débardage. 

Propreté de lieux 
L’utilisation de pneumatiques pour allumer des feux est interdite. Tous les objets doivent être 
ramassés : verre, plastique, carton, conserve, ficelle… afin de laisser le peuplement propre. 

Respect des personnes et des biens 
L’affouagiste est responsable civilement de tous dommages causé à autrui. Il exerce son activité 
en forêt sous sa seule responsabilité et est pénalement responsable des infractions commises. 
La forêt étant un espace ouvert, l’affouagiste, dans le cadre de son activité doit prendre toute 
mesure de sécurité vis-à-vis des tiers. 

 


